REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

Nombre de Conseillers :


en exercice
11


Présents
07


Votants
07

OBJET :
Certificat d’urbanisme de Monsieur VISSAC Stéphane pour les parcelles B1491 et B1492

.

Certifié exécutoire

Reçu en préfecture 

le :

Publié ou notifié

le :

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil quatre le huit septembre à dix-huit heures quinze le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  1er septembre  2004
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT,  M. DEBEAULIEU, Mme TUILLIERE, M. HARDY - M BRUNET,  
Absents  M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER, M. GUILLIEN - Mme GUILBAUD,

Absents excusés : 

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  le recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet, formé par  Monsieur VISSAC Stéphane dans le cadre de son certificat d’urbanisme déposé pour les parcelles B 1491 et B 1492. 

Après en avoir délibéré le conseil Municipal considérant que :

· le bien fondé des arguments de Monsieur VISSAC développés dans sa demande de recours gracieux

· l’intérêt pour la commune d ‘AUSSAC-VADALLE du projet de six logements privatifs 

· émet un avis favorable sur la demande de recours gracieux sous réserve de la stricte application du projet prévu initialement concernant l’implantation de six maisons privatives et des travaux d’accès à la charge exclusive du demandeur

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires 






Fait et délibéré les mêmes an, mois et 




jour que ci-dessus.






Au registre sont les signatures.






Pour copie conforme






Le Maire







Gérard LIOT












delib.2004.029.doc

